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ARTICLE 17

Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette  phrase est  imprécise  et  ambiguë.  Elle  n’apporte  rien  à la  question des  énergies
renouvelables et ouvre la porte à des interprétations contradictoires. Par principe, les filières des
énergies renouvelables se développent en tenant compte des exigences environnementales.


